
DEPARTEMENT DE LA SAVOIE 

COMMUNE DE VAL-D’ARC 

 

 
 

 

 

 

     

 

 

 

1. Election du Maire de la commune nouvelle 
 

2. Election des Adjoints 
 

 

3. Election des Maires délégués des communes de 
Randens et d’Aiguebelle 

 

 

4. Délégations consenties au Maire de la commune 
nouvelle par le conseil municipal 
 
 

Liste des délibérations adoptées lors du 

conseil municipal extra ordinaire 

du 30 juin 2023 


